
REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRET N' 2012-020 DU 19 MARS 2012

portant nomination au Ministère Délégué auprès du
Président de la République Chargé de I'Economie
Maritime, des Transports Maritimes et des
lnfrastructures Portuaires.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n" 90-32 du 1 1 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la proclamation le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle des
résultats déflnitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 201 1 ;

Vu le décret n'2011-500 du 11 juillet 201 1 portant composition du
Gouvernement ;

Vu le décret n' 2009-052 du 02 mars 2009 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère Chargé de I'Economie Maritime, des
Transports Maritimes et des lnfrastructures Portuaires ;

Sur proposition du Ministre Délégué auprès du Président de la
République Chargé de I'Economie Maritime, des Transports
Maritimes et des lnfrastructures Portuaires ;

Article 'l "' : Sont nommées respectivement dans les fonctions ci-après au
Président de la République Chargé deMinistère Délégué auprès du

l'Economie Maritime, des Transports Maritimes et des lnfrastructures
Portuaires, les personnes dont les noms suivent. ll s'agit de :
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A SUSBTITUER A L'ANCIENNE COIPE

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 23 novembre 2011 .

DEGRETE
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Directeur Adjoint de Cabinet

Secrétaire Général du Ministère : Monsieur Hugues François
HOUNKPONOU

Secrétaire Général Adjoint du
Ministère ; Monsieur Symphorien Achille

DESSOU

: Monsieur Evelle GOMEZ

: Madame Mathilde Florence
GUEDOU épouse ROKO

Directeur de Cabinet

Directeur de la Programmation
et de la Prospective

Directeur Adjoint de la
Programmation et de la
Prospective

Conseiller Technique aux
Transports Maritime

Conseiller Technique à
I'Economie Maritime

Conseiller Technique aux
Réformes Portuaires

Conseiller Technique aux
I nfrastructu res Portuaires

: Monsieur lchola BIO SAWE

: Monsieur Lionel Clarence Noël
OUENDO

: Monsieur Habib Gheigun Morayo
Habib TIDJANI

: Monsieur Soédja Thierry Ghislain
SOHOTO

: Monsieur Paul-Laurent DJOSSA S.

: Monsieur Tairou BOUKARI

:MonsieurJules H.
AHOUANTCHEDE

: Monsieur Victorin Vidjanagni
HONVOH

Conseiller Technique Juridique : Monsieur Serge DOSSOU

dr

Directrice des Ressources
Financières et du Matériel

Directrice des Ressources
Humaine

Chargé de Mission

Directeur de la Marine Marchande

: Monsieur Macaire ONILOUDE

: Monsieur Pascal Hounnou
TOSSOU
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Directeur National des Ports

Directrice des Transports Maritimes
et Fluvio Lagunaires

Directeur de la gestion de
l'Exploitation des Ressources
de la [/ler

Directeur de l'lnformatique et du Pré-
Archivage

: Monsieur Labiyi Joseph CHAFFA

Madame Rahanatou ABOUDOU
épouse ANKI DOSSO

: Monsieur Mouftaou SEFOU
KODJO

: Monsieur Gérard Auguste
Odounnami ABISSI

Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions de
l'intéressé et sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, lerq nars 2072
Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

rBoni YAYI.-
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Le I\/inistre de l'Economie
et des Finances,

Le Ministre Délégué auprès du Président
de la République, Chargé de l'Economie
Maritime, des Transports Maritimes et
des lnfrastructures P rtuaires,

Babalola Jean- ichel Hervé ABIMBOLA
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Le Premier Ministre Chargé de la Coordination de I'Action
Gouvernementale, de I'Evaluation des Politiques Publiques, du

Programme de Dénationalisation et du Dialogue Social,

Pascal lrénée KOUPAKI

Alavi Adidiatou MATHYS


